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CODE DE L’URBANISME 
 
Article L442-9  
Les règles d'urbanisme contenues dans les documents du lotissement, notamment le règlement, le 
cahier des charges s'il a été approuvé ou les clauses de nature réglementaire du cahier des charges 
s'il n'a pas été approuvé, deviennent caduques au terme de dix années à compter de la délivrance 
de l'autorisation de lotir si, à cette date, le lotissement est couvert par un plan local d'urbanisme 
ou un document d'urbanisme en tenant lieu.  
De même, lorsqu'une majorité de colotis a demandé le maintien de ces règles, elles cessent de 
s'appliquer immédiatement si le lotissement est couvert par un plan local d'urbanisme ou un 
document d'urbanisme en tenant lieu, dès l'entrée en vigueur de la loi n° 2014-366 du 24 mars 
2014 pour l'accès au logement et un urbanisme rénové.  
Les dispositions du présent article ne remettent pas en cause les droits et obligations régissant les 
rapports entre colotis définis dans le cahier des charges du lotissement, ni le mode de gestion des 
parties communes.  
Les dispositions du présent article ne sont pas applicables aux terrains lotis en vue de la création 
de jardins mentionnés à l'article L. 115-6.  
Toute disposition non réglementaire ayant pour objet ou pour effet d'interdire ou de restreindre 
le droit de construire ou encore d'affecter l'usage ou la destination de l'immeuble, contenue dans 
un cahier des charges non approuvé d'un lotissement, cesse de produire ses effets dans le délai de 
cinq ans à compter de la promulgation de la loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 précitée si ce cahier 
des charges n'a pas fait l'objet, avant l'expiration de ce délai, d'une publication au bureau des 
hypothèques ou au livre foncier.  
La publication au bureau des hypothèques ou au livre foncier est décidée par les colotis 
conformément à la majorité définie à l'article L. 442-10 ; les modalités de la publication font l'objet 
d'un décret.  
La publication du cahier des charges ne fait pas obstacle à l'application du même article L. 442-10. 
 
Article L442-10  
Lorsque la moitié des propriétaires détenant ensemble les deux tiers au moins de la superficie 
d'un lotissement ou les deux tiers des propriétaires détenant au moins la moitié de cette 
superficie le demandent ou l'acceptent, l'autorité compétente peut prononcer la modification de 
tout ou partie des documents du lotissement, notamment le règlement, le cahier des charges s'il a 
été approuvé ou les clauses de nature réglementaire du cahier des charges s'il n'a pas été 
approuvé. Cette modification doit être compatible avec la réglementation d'urbanisme applicable.  
Le premier alinéa ne concerne pas l'affectation des parties communes des lotissements.  
Jusqu'à l'expiration d'un délai de cinq ans à compter de l'achèvement du lotissement, la 
modification mentionnée au premier alinéa ne peut être prononcée qu'en l'absence d'opposition 
du lotisseur si celui-ci possède au moins un lot constructible. 
 
  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000028772256&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210401&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006816000&dateTexte=&categorieLien=cid
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Article L442-11  
Lorsque l'approbation d'un plan local d'urbanisme ou d'un document d'urbanisme en tenant lieu 
intervient postérieurement au permis d'aménager un lotissement ou à la décision de non-
opposition à une déclaration préalable, l'autorité compétente peut, après enquête publique 
réalisée conformément au chapitre III du titre II du livre Ier du code de l'environnement et 
délibération du conseil municipal, modifier tout ou partie des documents du lotissement, et 
notamment le règlement et le cahier des charges, qu'il soit approuvé ou non approuvé, pour 
mettre en concordance ces documents avec le plan local d'urbanisme ou le document d'urbanisme 
en tenant lieu, au regard notamment de la densité maximale de construction résultant de 
l'application de l'ensemble des règles du document d'urbanisme. 
 
Article L115-6 
Toute renonciation à la clause d'interdiction d'édifier des constructions à usage d'habitation, 
d'industrie, de commerce ou d'artisanat figurant dans les actes de vente ou de location de terrains 
lotis en vue de la création de jardins est nulle et de nul effet, même si elle est postérieure à la 
vente ou à la location. 
 
 
 
 
 

LISTE DES LOTISSEMENTS DATANT DE MOINS DE 10 ANS 
SOIT POSTERIEURS A 2007 

 
ODEREN : 

- Lotissement AFUa des Durrenbachmatten, 
 
MOOSCH : 

- Lotissement rue du Général de Gaulle, 
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